


RÉGION/BRUXELLES

Le secteur ALR de Bruxelles couvre les 19 Communes, les 19 CPAS, les 
5 hôpitaux publics du réseau IRIS et quelques associations chapitre XII 
de la Région de Bruxelles-Capitale. Ces institutions publiques comptent 
plus de 45.000 membres du personnel dans des fonctions nombreuses 
et diversifiées. 

Avec un dénominateur commun : une charge de travail de plus en plus 
en plus lourde tant les services à rendre au public (souvent fragilisé) sont 
nombreux pour des salaires qui n’ont plus augmenté depuis des lustres 
! Nos calculs actuels nous montrent que les barèmes des pouvoirs lo-
caux bruxellois sont en moyenne de 10% à 15% moins élevés que dans 
les pouvoirs locaux wallons et flamands. Outre la charge psychosociale, 
outre les barèmes bas, c’est aussi le statut des travailleurs qui est in-
quiétant puisque le contrat de travail est devenu la règle au détriment du 
statut de fonctionnaire, sans compter la kyrielle de contrats précaires 
souvent liés à des subventions ou le recours un peu trop systématique 
aux contrats art 60.

Le cahier de revendications, très ambitieux, se décline selon les points 
suivants :

- �Une augmentation de 10 % de tous les barèmes. En Région de 
Bruxelles-Capitale, de trop nombreux travailleurs n’arrivent plus à 
joindre les deux bouts au vu de l’augmentation constante du coût de 
la vie, des loyers, …  

- �Le passage du niveau E en niveau D car aujourd’hui, ces travailleurs 
de niveau E vivent avec des salaires qui sont en-dessous des montants 
de référence, en deçà desquels il n’est pas possible de mener une 
existence conforme à la dignité humaine. 

- �Une politique de statutarisation massive pour préserver nos services 
publics et protéger les travailleurs de licenciements aléatoires.

- �La réduction collective du temps de travail avec maintien du salaire et 
embauche compensatoire pour créer de nouveaux emplois.

Le Front commun Syndical CSC SP – CGSP – SLFP ( ALR-BXL) a établi un vaste cahier de reven-
dications au début de l’été 2018. Au-delà d’importantes négociations qui ont déjà débuté avec la 
sphère politique, ce sont de nombreuses actions portées par le personnel et nos militants qui ont 
été menées depuis le mois de juillet et qui se poursuivent encore cet automne…et probablement 
cet hiver !

Bruxelles :  
la marche syndicale
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- �L’allongement barémique des carrières puisqu’il est aujourd’hui deman-
dé aux travailleurs de poursuivre leur travail jusqu’à 67 ans.

- �La réintroduction de la programmation sociale dans les administrations 
où elle a été retirée.

- �Pour les contractuels travaillant dans la fonction publique, un second 
pilier de pension d’au moins 6 % de la masse salariale.

- �L’amélioration générale des conditions de travail via l’engagement de 
personnel en suffisance et une véritable politique de bien-être.

La campagne d’actions syndicales pour porter le cahier de revendica-
tions a débuté durant l’été 2018. Nous avons profité de cette période 
un peu plus calme pour récolter des signatures auprès des membres 
du personnel ; ces signatures visent à soutenir les revendications. Nous 
en avons récolté un peu plus de 10000.

Au mois de septembre, accompagnés de nos militant(e)s, nous 
sommes allés déposer nos revendications et nos signatures chez le 
Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale, Rudi Vervoort. 
C’est notamment lui qui préside le Comité C bruxellois des pouvoirs 
locaux où les négociations ont déjà débuté et qui a la compétence de 
tutelle sur lesdits pouvoirs.

Toujours en septembre, nous avons mené une action-éclair à la Confé-
rence des Bourgmestres de la Région de Bruxelles-Capitale, à l’Hôtel de 
Ville de Bruxelles. Reçus quelques minutes, nous avons eu l’opportunité 
de présenter aussi notre cahier.

Autre action en octobre (peu avant les élections communales) puisque 
nous avons décrété un arrêt de travail de deux heures dans toutes les 
administrations locales et dans les hôpitaux IRIS. Très bien suivi de ma-
nière générale, cet arrêt de travail avait pour objectif aussi de concen-
trer le personnel devant les portes principales des administrations pour 

manifester leur volonté de voir aboutir nos revendications légitimes.

Nouvelle action en novembre ! Nous avons déposé un préavis d’une 
journée de grève dans toutes ces administrations et tous ces hôpitaux. 
De surcroît, nous avons organisé une manifestation qui s’est déroulée 
dans les rues de Bruxelles et qui nous a permis à nouveau de rencontrer 
divers représentants politiques, sur le chemin de la manifestation, pour 
faire valoir nos demandes.

Globalement, on peut estimer que nous avons pu mobiliser fortement 
le personnel autour de nos revendications et de nos actions, de même 
que nous sentons clairement que les lignes sont en train de bouger au 
niveau politique.

Et demain ? Le train syndical ne va pas s’arrêter puisque nous établis-
sons un plan de visite des Conseils Communaux nouvellement installés 
au début du mois de décembre. En effet, la Région à elle toute seule ne 
pourra pas être la vache à lait des pouvoirs locaux et financer l’entièreté 
des mesures qui seront prises au terme des négociations au Comité C. 
Les Communes et le réseau hospitalier IRIS devront aussi participer à 
l’effort financier pour rencontrer nos objectifs syndicaux. 

D’où la nécessité d’aller interpeller les responsables locaux sur leurs 
terres.

Ambition, motivation et détermination sont les éléments qui animent 
notre travail syndical ! C’est une longue marche qui demande du souffle 
et une volonté de fer. Nous sommes prêts à la poursuivre jusqu’à son 
terme.
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Son rôle est de gérer, de concert avec le secrétaire régional, toute 
l’animation syndicale au sein de l’administration provinciale (perma-
nences CSC Services publics dans les différentes implantations, 
participation aux comités de concertation et de négociation syndi-
cale, participation au CPPT, visites des lieux de travail avec le SIPP 
et le SEPP, défenses des affiliés, …) N’hésitez pas à la contacter au 
063 24 20 50 ou par mail isabelle.ansiaux@acv-csc.be. 

Son arrivée nous permet de rappeler toute l’importance de l’institu-
tion provinciale sur le territoire de la province de Luxembourg. La 
province remplit un rôle indispensable en tant qu’ensemblier dans 
toute une série de matière.

Santé
La province possède 53% des parts de Vivalia. Il est donc impor-
tant de rappeler son rôle au sein de l’intercommunale hospitalière.

Culture
La province gère la bibliothèque provinciale ainsi que le bibliobus 
qui avait été « abandonné » par la communauté française. Il a été 
repris avec le personnel.

La politique de la province de Luxembourg est basée sur trois axes 
prioritaires :

1) �Des subventions et une politique de partenariat pour soutenir 
les mouvements et associations œuvrant sur le terrain culturel ;

2) �mener des initiatives propres dans les domaines non couverts 
par ailleurs ;

3) �veiller à la conservation du patrimoine (particulièrement écrit et 
architectural). 

IMP
Outre les 5 institutions existantes, la province a repris un IMP en 
difficulté et son personnel qui était géré par le secteur privé. L’ac-
compagnement de la personne handicapée doit rester une priorité 
gérée par la province. 

Aide aux communes
- �Mise à disposition des données récoltées dans les médias com-
munaux (sites web, applications citoyennes sur smartphone, 
smart cities et smart villages, ...).

- �Mise à la disposition (avec accompagnement) des communes et 
de leurs structures para-communales (Office du tourisme, Agence 
de développement local, Centre culturel,…), trans-communales 
(Maison du tourisme, Parc naturel, GAL, projets transfrontaliers, 
…) d’un réseau humain d’encodeurs et d’un outil de gestion de 
bases de données touristiques, économiques, culturelles et 
sportives. L’outil intègre aussi des communes namuroises et lié-
geoises. 

- �Assemblage des données (offres) touristiques communales (hô-
tels, restaurants, musées, attractions, …) par thématique ou par 
territoire et valorisation de celles-ci dans des brochures, des sites 
web et des réseaux sociaux. 

Service technique provincial
Il intervient avec son expertise pour les communes de la province. 

Service interne de prévention  
et de protection du travail. 
Il intervient en tant qu’expert pour les communes de la province. 

Aides et subventions
La province de Luxembourg propose à ses citoyens, sous cer-
taines conditions, plusieurs primes, aides et subventions dans des 
domaines aussi variés que le sport, l’économie, le social, l’environ-
nement ou l’agriculture. 

Défis du développement durable
Le développement durable répond aux besoins des générations 
actuelles sans compromettre la capacité des générations futures 
à répondre aux leurs. 

En 2008, le Conseil provincial mandate la Cellule développement 
durable pour mener des projets fédérateurs en matière de dévelop-
pement durable et répondre aux défis propres à notre province : 
préservation du cadre de vie, valorisation des productions locales, 
utilisation rationnelle des ressources naturelles et mobilisation de 
l’ensemble des acteurs du territoire. 

Aujourd’hui, la cellule développement durable dispose d’une équipe 
pluridisciplinaire pour engager l’administration provinciale dans des 
projets exemplaires. Elle met également son expérience au ser-
vice des entreprises, des associations, des pouvoirs locaux et de 
la population pour leur permettre d’initier, à leur tour, des projets 
ambitieux au potentiel local et durable.

L’administration provinciale, c’est 800 emplois répartis sur le terri-
toire de la Province. Notre province, rappelons-le, couvre 1/7ème 
du territoire de la Belgique, pour plus de 280.000 habitants, soit 
environ 1/40ème de la population belge. 

Toutes les missions qui lui sont actuellement confiées doivent le 
rester ! Il est inconcevable d’imaginer que ces matières soient gé-
rées « extra muros » !

La CSC Services publics rappelle son opposition au déman-
tèlement des Provinces.

RÉGIONS/LUXEMBOURG

L’institution provinciale  
remplit un rôle indispensable !
Le 1er septembre 2019, nous avons accueilli Isabelle ANSIAUX, en tant que déléguée  
permanente de l’Administration provinciale. Isabelle était occupée à l’IMP de Ethe. 
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À tout âge, on peut être acteur, actrice de changement. Le désir 
et la volonté de construire une société plus juste et plus égali-
taire ne s’arrêtent pas brusquement quand on prend sa retraite. 
Au contraire, chacun, chacune peut consacrer un peu du temps 
libéré à œuvrer, avec d’autres, à un monde meilleur. C’est ce que 
font les très actifs seniors de la CSC. Tous et toutes militent acti-
vement, les uns depuis de nombreuses années, les autres depuis 
qu’ils sont à la retraite.

Des cartes à jouer

Certaines personnes aspirent à la retraite, d’autres la redoutent et 
d’autres encore éprouvent des sentiments mitigés. Tous et toutes 
doivent organiser cette nouvelle phase de la vie. Au moment du 
traditionnel «pot de départ», les collègues tiennent souvent à offrir 
un petit cadeau à celui ou celle qui part à la pension. La CSC a 
décidé d’offrir un jeu de cartes pour rappeler aux aînés et aux 
aînées qu’ils ont encore des cartes à jouer! 

Un petit clin d’œil qu’accompagnera un bulletin d’affiliation à la 
CSC-Seniors pour rappeler que, même quand on ne travaille plus, 
s’affilier ou rester affilié a un sens et constitue un «plus». En effet, 
c’est pouvoir agir, faire groupe et, avec des milliers d’autres 
affiliées et affiliés, continuer à défendre des valeurs de progrès, 
de solidarité et de justice sociale. C’est faire entendre sa voix, 
promouvoir la solidarité entre générations, garantir un avenir 
digne aux générations futures.

Ensemble, on est plus fort: la CSC-Seniors défend les positions 
de la CSC dans les fédérations, à la confédération mais aussi au 
niveau européen via la Fédération européenne des retraités et 
personnes âgées (Ferpa) de la Confédération européenne des 

syndicats. Militer à la CSC-Seniors, c’est ainsi donner du sens au 
temps libéré, partager l’expérience acquise, continuer à prendre 
en considération l’ensemble des questions liées au monde du 
travail.

Avantages et services

Comme toute affiliation à la CSC, l’affiliation à la CSC-Seniors 
ouvre le droit à une série d’avantages et de services. Les aînés en 
ordre de cotisation peuvent bénéficier d’une information ciblée et 
de qualité (sur la législation, ses droits, etc.) disponible en ligne 
et dans les centres de services, de formations et de séances 
d’information sur des sujets d’actualité, d’aide, de conseils et de 
services en ligne, d’une défense individuelle juridique gratuite, ou 
encore, à certaines conditions, d’une prime syndicale, de réduc-
tions dans les centres de vacances de la CSC…

Les aînés de la CSC revendiquent une pension digne et décente 
pour tous et toutes, l’accès à un revenu décent pour toutes les 
personnes âgées. Ils veulent préserver une sécurité sociale 
forte. Ils veulent des soins de qualité pour tous et toutes. Ils 
encouragent le maintien des personnes âgées à domicile grâce 
au développement de services d’aide aux personnes, de l’aména-
gement de l’habitat et à la prestation de services de qualité. Mais 
ils s’intéressent aussi à l’avenir et à l’emploi des jeunes, à la lutte 
contre la pauvreté,… Militer à la CSC-Seniors, c’est donc vivre 
ouvert sur le monde d’aujourd’hui, et garder le contact. Car, si 
l’on travaille aux réunions des comités de la CSC-Seniors, si l’on 
s’informe, si l’on manifeste, on noue aussi des liens, on construit 
des relations et… on rit beaucoup!

Les aînés gardent  
des cartes à jouer !
Cet article est paru initialement le 23 novembre 2018 dans le numéro 21 du journal L’Info. 

Au moment de la retraite, chacun, chacune peut consacrer un peu du temps libéré à 
construire une société meilleure, plus juste, plus égalitaire. C’est l’objectif de la CSC-Seniors. 
Alors, (futurs) pensionnés et pensionnées, pourquoi ne pas rejoindre le mouvement?

Les militantes et militants de la CSC-Seniors font partie des  
10 millions d’adhérents de la Fédération européenne des retraités 
et personnes âgées (Ferpa) de la Confédération européenne des 
syndicats, qui porte leurs revendications en Europe.

CAMPAGNE
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Cet écrit a été réalisé par Xavier Lorent, permanent CSC Services pu-
blics pour la Communauté française. Il est diffusé en plusieurs parties 
dans différents numéros de l’R Nouvelle. Voici la troisième partie.  

Le développement des 
services publics dans les 
sociétés industrielles et 
post-modernes
Avec la chute de Napoléon et de l’empire française, les cartes sont re-
distribuées au niveau européen. Les provinces belges sont incorporées 
au royaume des Pays-Bas. Par la loi fondamentale du 24 août 1815, le 
Roi Guillaume entend jeter les bases du système politique hollandais. 
Lors du vote la loi fut rejetée, principalement par les provinces belges 
à cause de la question religieuse qui instituait la liberté des cultes. Or, 
les provinces belges étaient majoritairement catholiques et l’Eglise y 
avait une influence non négligeable. Le roi considéra alors que les abs-
tentions étaient des votes positifs et les avis négatifs comportant une 
motivation d’ordre religieux furent frappés de nullité. Le roi par cette « 
entourloupe » obtint sa majorité et la loi fut promulguée. Cette loi et la 
manière dont elle fut votée sont à la base d’un mécontentement qui 
grandira pour aboutir à la création de la Belgique.

Néanmoins, le roi apporta à la Belgique un certain nombre de progrès 
sociaux, dont notamment en matière d’enseignement. Le roi estimait 
en effet que seul l’Etat devait s’occuper de l’éducation afin de diriger et 
surveiller l’instruction de la population. L’enseignement primaire devint 
neutre, gratuit et obligatoire. Les athénées furent créés pour organiser 
l’enseignement moyen officiel. Les trois universités d’Etat furent fondées 
en 1816 : Louvain, Liège et Gand. L’université d’Etat de Louvain sera 
supprimée en 1835. L’Académie des sciences de Bruxelles, supprimée 
par les français, fut rétablie.

Sans s’appesantir sur la création de la Belgique, l’influence hollandaise 
influença la future Belgique, surtout dans le domaine des services pu-
blics et la Constitution belge emprunta largement à cette fameuse loi 
fondamentale.

La doctrine du service 
public et le droit 
administratif
Avant d’entamer l’évolution des services publics au cours de l’époque 
moderne, nous allons aborder la question de la doctrine du service 
public qui se constituera à partir du milieu du XIXe siècle et qui continue 
encore d’évoluer au gré de la jurisprudence. Nous allons ainsi voir com-
ment se définit le service public au regard du droit administratif qui régit 
les relations entre l’Etat et tous ses administrés.

Nous avons vu que la notion de service public prend sa source juridique 
dans la Révolution française dans le sens où elle proclame le principe 
d’égalité, ce qui va nécessiter de disposer d’institutions neutres garan-
tissant ce principe à tous. Mais elle inaugure également la prééminence 
de la loi sur tous. 

Si la doctrine des services publics va se définir vers le début du XXe 
siècle, principalement en France et en Allemagne, la seconde moitié du 
XIXe siècle va voir l’émergence de tentatives pour définir juridiquement 
l’intervention publique dans un contexte où l’évolutions de notre société 
dans un contexte de révolution industrielle et l’évolution du contentieux 
juridique vont nécessiter l’extension progressive de l’intervention éta-
tique dans des domaines où elle était peu ou pas présente et a contra-
rio d’une philosophie politique libérale triomphante depuis la Révolution 
française.

Dans cette optique, le service public va se définir comme « les diverses 
branches de l’administration des affaires de l’Etat1 » et comme « en-
semble des administrations d’un pays2 ».

D’un point de vue juridique, toujours, le service public doit concréti-
ser les missions de l’Etat et donc de ce qui relève de l’intérêt géné-
ral qui « entraîne des règles de droit spécifiques et dérogatoires au 
droit commun3 ».

En Belgique, comme dans la plupart des autres Etats-nations du XIXe 
siècle, le contentieux juridique croissant va déboucher sur la création 
d’un droit administratif qui, à terme, va régir toutes les relations entre 

DOSSIER/SERVICE PUBLIC

(Re)Penser le service public:  
la solidarité comme  
alternative au libéralisme
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l’autorité publique et ses administrés. Le point de départ formel pourrait 
se situer en France, en 1872, lorsque l’indépendance du Conseil d’Etat 
vis-à-vis de l’administration et du chef de l’exécutif sera consacrée par 
une réforme importante4. A titre d’exemple, il a fallu attendre 1946 en 
Belgique avec la création du Conseil d’Etat pour que le droit administratif 
se développe réellement en s’inspirant très largement de la France.

Il n’est donc dès lors pas étonnant que le droit administratif soit essen-
tiellement un droit non écrit qui a tissé ses principes généraux au fil des 
arrêts du juge. 

Au sens du droit administratif, le service public peut être défini « au sens 
fonctionnel [comme] toute tâche qui vise à satisfaire un besoin d’inté-
rêt général et dont l’accomplissement régulier apparaît nécessaire aux 
yeux du législateur 5 ». On retrouve donc la question de l’intérêt général 
et, surtout, la décision politique qui renvoie forcément à une décision 
sociétale résultant d’un débat public sur ce qui rentre dans le périmètre 
des actions de l’Etat ou non. 

Dès lors, la relation entre le service public et ses usagers sera en prin-
cipe d’ordre réglementaire parce que ce type de relation est mieux 
adapté à l’application des lois du service public.

Le régime de service public qui va s’imposer par la construction du droit 
administratif, tout au long de la fin du XIXe siècle jusqu’à aujourd’hui, sera 
cristallisé autour de trois grands principes qui vont se regrouper sous 
le vocable des lois du service publics. Il s’agit du principe de continuité, 
du principe d’égalité et du principe de mutabilité. Après la réforme de la 
Constitution belge en 1993, le principe de neutralité viendra compléter 
les trois autres. Il faudra voir comment l’évolution de la jurisprudence 
confirmera ou pas cette tendance dans le futur. Le régime de service 
public est conçu comme le moyen d’imposer à l’administration cer-
taines normes, certaines disciplines de fonctionnement, pour le profit 
collectif des usagers.

Derrière le service public se profile ainsi toute une conception des rap-
ports de l’Etat et du droit, une conception de la société organisée de 
manière solidaire et dans l’intérêt général sur laquelle nous reviendrons 
ultérieurement.

1. �La loi de continuité 
du service public

Nous avons vu qu’un Etat est permanent. Une autorité s’impose tou-
jours à une communauté afin de représenter les intérêts collectifs de 
l’ensemble de la communauté. De l’Antiquité jusqu’à nos jours, la no-
tion d’Etat a évolué pour voir inscrite dans notre Constitution certains 
principes de son fonctionnement. Le principe de continuité du service 
public découle directement de l’évolution de la notion d’Etat, notamment 
l’article 130 de la Constitution qui consacre la permanence de l’Etat en 
interdisant la suspension de la norme juridique la plus élevée du pays. 
A tout moment, nous sommes donc soumis à des normes réglemen-
taires. Ce principe est donc un principe général de droit forgé par l’évo-
lution du contentieux et qui a acquis une valeur législative. Découlant de 
cela, ce principe suppose que l’autorité publique a le droit et le devoir 
d’assurer le fonctionnement d’un service, de manière régulière et conti-
nue, lorsqu’il est considéré comme nécessaire à la satisfaction d’un 
besoin collectif, dans le respect des normes qui le régissent et selon 
sa nature juridique.

Ce principe fondamental est à la base de nombreuses règles de droit 
qui expliquent le fonctionnement des services publics comme notam-
ment le pouvoir de coercition ou encore l’impossibilité pour une per-
sonne morale de droit public d’être déclarée en faillite.

2. ����La loi de mutabilité 
du service public

La nécessité de devoir toujours servir au mieux l’intérêt général est com-
pliquée à mettre en œuvre. Une société est changeante de par nature. 
Les hommes passent, les sociétés aussi mais pas dans le même laps 
de temps. L’évolution de la société belge depuis l’indépendance a été 
considérable. Ce qui relève à nos yeux de l’intérêt général a également 
évolué en fonction notamment des rapports de force. C’est pour faire 
face à cet impératif que, du contentieux juridique, la loi du changement 
autorise « les gouvernants à adapter le service public aux exigences 
fluctuantes de l’intérêt général6. »

Cette loi, non écrite, permet à l’autorité publique d’adapter ses règle-
ments, le fonctionnement d’un service public ou encore les contrats qui 
la lie à des personnes privées, de manière unilatérale. Cela découle de 
la mission constitutionnelle de l’autorité publique de servir l’intérêt de la 
nation, l’intérêt général de celle-ci.

3. �La loi d’égalité 
des usagers du 
service public

L’article 6 de la Constitution de 1831 – devenu article 10 après la renu-
mérotation de 1994 – stipule que tous les belges sont égaux devant la 
loi. De cet article découle la loi d’égalité des usagers du service public 
qui fonde le principe de droit administratif d’égalité et de non-discrimi-
nation. Selon la Cour d’Arbitrage, devenue Cour Constitutionnelle, « le 
principe d’égalité et de non-discrimination implique tout d’abord que 
tous ceux qui se trouvent dans la même situation soient traités de la 
même manière7. » 

Dans le domaine des services publics, c’est ce qui motive notamment 
que les recrutements doivent être publics, accessibles à tous, dans des 
conditions objectives. Il y a évidemment des exceptions à cela fondées 
notamment sur le principe de mutabilité évoqué ci-dessus. Il s’agit par 
exemple des agents engagés pour des besoins exceptionnels et tem-
poraires. Pour un usager, il doit bénéficier du même service qu’un autre 
usager se trouvant dans les mêmes conditions fixées par un règlement 
de manière impersonnelle et générale.

4. ����La loi de transparence 
administrative

Au moment de la révision de la Constitution dans les années nonante, 
le nouvel article 32 a prévu que les actes administratifs peuvent être 
consultés par tous. Cela consacre la publicité des actes de l’adminis-
tration. En 1991, une loi a généralisée l’obligation de motiver tous les 
actes administratifs à portée individuelle.
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La loi de transparence administrative qui est en train de s’ériger en loi 
du service public découle en grande partie de ces nouvelles règles. 
L’objectif est d’améliorer la compréhension des décisions publics et leur 
accessibilité. Peut-être que les récentes affaires Publifin, Publi-part et 
autres déboucheront sur un renforcement de ce principe…

5. �La doctrine du 
service public

L’évolution de la société au XIXe siècle va faire évoluer considérablement 
le service public. Nous aborderons cela dans le chapitre suivant. Le ser-
vice public tel que nous le connaissons a du s’imposer dans un contexte 
de société libérale triomphante où les agissements de l’Etat devaient 
être réduits à sa portion la plus congrue.

La doctrine du service public qui commence à voir le jour au début du 
XXe siècle entend donner un cadre réglementaire, juridique, aux interven-
tions de l’Etat. Ce sont d’abord les juristes qui vont s’attacher à cette 
tâche car le service public est un élément qui peut justifier la fonda-
tion du droit administratif. L’évolution du droit administratif au regard 
du contentieux juridique et des règles qui en seront tirées va contribuer 
à modifier la figure même de l’Etat faire de son outil principal une des 
poutres maîtresses de l’architecture de nos sociétés.

En France, plusieurs juristes, dont Léon Duguit est sans doute la figure 
la plus marquantes, veulent refonder l’action de l’Etat qui s’est fortement 
détériorée sous les coups de boutoirs de la philosophie libérale. Avec 
la doctrine du service public qu’ils construisent l’objectif est de mettre 
en place une théorie de l’Etat, une philosophie politique qui permette 
de répondre aux inconvénients d’une société capitaliste industrielle non 
régulée. C’est en quelque sorte revenir à la présence de l’Etat central 
de l’Ancien régime dans un contexte de société démocratique fondée 
sur une économie de marché. Notre droit administratif sera directement 
inspiré du droit français et reste un instrument majeur d’un modèle de so-
ciété solidaire. La doctrine du service public va faire du juge administratif 
le seul apte à interpréter le droit administratif et arbitrer les litiges avec 
l’administration dans le cadre des actes qu’elle produit. Il retire de facto 
les services publics de la sphère privée et de l’économie de marché.

La sociologie naissante vient se greffer à cela. Sciences humaine du 
XIXe siècle, la sociologie est conceptualisée par ses pères fondateurs 
comme un instrument devant permettre une gestion plus rationnelle de 
l’Etat par une meilleure compréhension des mécanismes sociétaux. En 
France, Emile Durkheim s’appuie sur la doctrine solidariste, systéma-
tisée par Léon Bourgeois en 1898 8, pour élaborer sa théorie sur les 
faits sociaux et également sur les formes de solidarités. Le solidarisme 
entend répondre à la question des inégalités sociales alors que l’égalité 
politique est un droit constitutionnel. Au travers de Durkheim et d’autres 
sociologues français, la solidarité va devenir le cœur d’une conception 
de la société où chacun doit pouvoir avoir une place, un rôle. C’est par 
la solidarité que les inégalités sociales pourront être résolues par un 
système qui permettra de redistribuer aux victimes collatérales d’une 
économie capitaliste le profit que d’autres auront réalisés. Le service 
public est l’instrument de cette société solidaire et cela justifie l’interven-
tionnisme de l’Etat pour mettre cela en œuvre au travers d’une régula-
tion de l’économie ou la production de services à la collectivité qui vont 
s’élargir bien au-delà des fonctions régaliennes.

C’est en s’appuyant sur le droit administratif que la doctrine de ser-
vice public définira les grands principes du service public que sont la 
continuité, l’égalité et la mutabilité abordé précédemment. La notion de 
service public qui découle de la doctrine pousse la logique d’Etat de 
droit jusqu’à son paroxysme en préservant le citoyen de l’arbitraire dans 
toutes les activités de l’Etat et suppose de protéger les agents du ser-
vice public de toutes formes de pressions dans l’exercice de leur fonc-
tion. C’est un des fondements de la création d’un statut qui consacre 
cela. En Belgique, ce sera le cas en 1937 avec le statut dit Camu. 
Le statut est aussi privilégié à la relation contractuelle au motif que la 
relation qui doit lier un fonctionnaire à son autorité doit être de nature 
réglementaire et, au regard du droit administratif, par le biais d’actes 
administratifs.

La doctrine française du service public va changer la relation à l’Etat. 
Désormais, l’autorité publique va avoir pour mission de servir et l’admi-
nistré devient un bénéficiaire qui reçoit la redistribution solidaire de l’in-
vestissement public sous forme de services. L’administration doit donc 
être efficace, formée et ne pas rechercher le profit personnel mais la 
satisfaction neutre de l’intérêt général. C’est une des motivations qui 
justifiera les salaires moins élevés que dans le secteur privé et qui sera 
compensé par une pension plus intéressante, censée attaché le fonc-
tionnaire à l’Etat.
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Parallèlement à ce qui se passe en France, un courant similaire voit 
le jour en Allemagne, au XIXe siècle. Bismarck entend fonder l’adminis-
tration allemande sur un modèle qui ne soit pas libérale mais pas non 
plus selon un modèle marxiste. Adolph Wagner, économiste allemand 
du XIXe siècle, va être chargé vers 1870 de proposer des réformes 
sociales pour l’empire allemand. A l’image de l’école du service public 
français, il va opter pour une troisième voie entre le libéralisme et le 
socialisme qui voyaient tous deux l’Etat comme un obstacle pour des 
raisons différentes. Les libéraux car il est un frein au bon fonctionne-
ment du marché et à l’enrichissement personnel, le socialisme marxiste 
parce qu’il perçoit l’Etat comme le larbin des puissants. Le socialisme 
d’Etat voulu par Wagner s’inspire du « libéralisme de Manchester »9 qui 
réfute la thèse libéral du marché comme ordre naturel qui s’autorégule. 
L’Etat doit donc compenser les défaillances du marché, le réguler et 
organiser son fonctionnement dans l’intérêt de la collectivité. Au nom de 
cela, l’action de l’Etat doit s’étendre partout où l’intérêt général l’exige. Il 
faut donc une administration suffisamment forte pour gérer cela.

Au détracteur libéraux de sa vision de la société qui rejette l’idée d’un 
service public s’immisçant dans le marché avec comme argument que 
l’administration ne produit rien et donc coûte inutilement à la société, 
Wagner répond en substance que l’objet du service public n’est pas 
de produire des biens de consommation mais bien de produire du lien 

social. Non seulement la logique de production des besoins collectifs ne 
correspond pas à la logique du secteur privé dont la finalité est de faire 
du profit. C’est pour cette raison que tous ce qui a trait à l’intérêt général 
doit être géré en dehors de toute logique de profitabilité. Mais en plus, 
la distribution des services collectifs ne pourrait pas être assurée de 
manière égalitaire dans une logique marchande. En effet, pourrait-on 
imaginer qu’un bien d’intérêt général puisse être soustrait à un citoyen 
pour le seul motif que ses conditions de vie ne lui permettraient pas de 
le payer ?

La notion de service public en Allemagne puisera largement dans la pen-
sée du sociologue Max Weber et sa théorie de la bureaucratie. Weber, 
à la suite de Hegel, voyait la bureaucratie comme l’aboutissement de la 
raison dans l’Histoire. Marx critiquera la pensée de Hegel en se deman-
dant notamment s’il est possible de se passer de l’Etat et de son appa-
reil pour laisser le marché gérer nos vies de la naissance à la mort. Marx 
y répondra notamment par sa prise de vue politique avec son manifeste 
du parti communiste. 

On peut aisément répondre par la négative à cette question. Non pas 
de manière objective mais de manière engagée comme intellectuel, 
comme acteur social qui lutte inlassablement pour faire aboutir un pro-
jet solidaire et progressiste de société. Mais, en s’appuyant sur Weber 
pour qui l’administration sera plus efficace lorsqu’elle sera devenue une 
bureaucratie. Ses décisions pourront s’appliquer de manière neutre et 
sans aucune pression ou corruption de toutes parts. Cela supposait 
également l’indépendance du fonctionnaire qui doit appliquer la régle-
mentation mais pas l’interpréter et dans l’intérêt général.

La doctrine française du solidarisme républicain et la vision allemande 
du socialisme d’Etat ont eu une influence considérable sur nos services 
publics en Belgique et sur la manière dont notre société évoluera dans 
l’entre-deux guerre pour aboutir au modèle économique et social de 
l’après deuxième guerre mondiale. Ce modèle influencera également la 
tradition du catholicisme social qui est à la base du syndicalisme chré-
tien et de notre valeur centrale de solidarité. En effet, l’Eglise, en pleine 
réévangélisation au XIXe siècle, découvre la question sociale et cherche 
à y répondre tout en combattant les idées socialistes. L’encyclique Re-
rum Novarum du pape Léon XIII, en 1891, encourage les associations 
ouvrières chrétiennes, dénonce la « misère imméritée » et préconise les 
réformes sociales. La suite appartient à notre histoire sociale.
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À vous qui, chaque jour, vous engagez pour 
un monde plus juste, durable et respectueux,

merci et bonne année 2019!

Vous contribuez, à votre façon, 
à une société meilleure!
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